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La cour, saisie d’un appel dirigé contre un juge ment pronon çant
l’annu la tion partielle d’un permis de construire en appli ca tion de
l’article L. 600-5 du code de l’urba nisme, juge que c’est à tort que les
premiers juges ont écarté un moyen tiré d’un vice de procé dure qui
affec tait la léga lité de l’ensemble du permis. Toute fois, elle rejette la
requête d’appel formée contre ce juge ment, dès lors qu’elle a
constaté, après avoir écarté les moyens dirigés à son encontre, que le
permis modi fi catif délivré en exécu tion du juge ment avait, non
seule ment régu la risé les vices retenus par le tribunal admi nis tratif,
mais aussi régu la risé ce vice écarté à tort par les premiers juges.
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